
TARIFS MEDECINE - SMR - USP

 applicables depuis le 1er janvier 2026

Médecine et addictologie

Code DMT
Code 

Tarifaire
Intitulé du tarif Prix de journée

210 03
Médecine UM - addictologie

Hospitalisation complète
561,32 €

216 11
Médecine UM - autres

Hospitalisation complète
619,46 €

Soins médicaux et de réadaptation - EVC

Code DMT
Code 

Tarifaire
Intitulé du tarif

Montants 
journaliers

519 88
SMR Polyvalent - Etat végétatif chronique

Hospitalisation complète
409,97 €

Unité de soins palliatifs

Code DMT
Code 

Tarifaire
Intitulé du tarif

Montants 
journaliers

216 11
Médecine autres UM

Hospitalisation complète
619,46 €

Forfait journalier hospitalier

Intitulé du tarif
Montants 

journaliers

Participation des patients aux frais d'hébergement hospitaliers 23,00 €

Régimes particuliers

Intitulé des prestations Montants

Location téléviseur 6€ / jour

Location téléviseur à partir du 31ème jour 4€ / jour

Location téléviseur pour les bénéficiaire de la CSS 4€ / jour

Achat casque audio 3,10 €

Caution pour la telecommande TV 83,00 €

Forfait ouverture de ligne téléphonique 7€ / ligne

Consommation téléphonique (à la minute) 0,35€ / minute

Chambre particulière 83€ / jour

Repas accompagnant 15€ / repas

ARRETE de l'ARS Ile-de-France n° ARSIF-DOS 2026/1163 du 03 mars 2026 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 

compter du 01 janvier 2026.

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile

Forfait journalier

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

Prestations mentionnées aux articles 

Télévision

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

TARIFS DES PRESTATIONS

Télévision

Télévision

Chambre particulière

Frais accompagnants

Téléphonie

Copie de dossiers médicaux

Télévision

88 € / jour à compter du 4ème jour

1ère demande : gratuit

2ème demande et suivantes : 1,10 € la page (la feuille) + frais d'envoi en recommandé 

à votre charge 13,60 €

Gratuit

Télévision

Téléphonie

Chambre mortuaire

Parking

HÔPITAL DE HOUDAN
Service des admissions : 01.30.46.18.70

42, rue de Paris 78550 HOUDAN
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